
Calendrier 

Réunion d'information 

Jeudi 7 mai 2009 à 14 h à la Maison des Métiers
de la Ville :
• rencontre / échange avec des anciens stagiaires diplômés
   BPJEPS,
• réponses aux questions sur la formation.

Dates des sélections

Deux sélections sont organisées :

• Mai 2009 :
  - dépôt des dossiers : 15 mai 2009
  - sélection préalable : 26 mai 2009
  - sélection complémentaire : 3 juin 2009

ou

• Septembre 2009 :
  - dépôt des dossiers : 4 septembre 2009,
  - sélection préalable : 15 septembre 2009,
  - sélection complémentaire : le 24 septembre 2009.

Positionnement
• Du 5 au 9 octobre 2009

Début de formation
• 12 octobre 2009

Fin de formation
• 29 juin 2010

Maison des Métiers de la Ville
13 avenue Léon Blum 
25200 Montbéliard
Tél. 03 81 96 70 92 - Fax 03 81 91 78 33
contact@trajectoire-formation.com

Dossier d'information
et de candidature disponible sur :
www.trajectoire-formation.com

Animateur
technicien

BP JEPS
Brevet Professionnel de la Jeunesse,
de l’Éducation Populaire et du Sport 

Formation modulaire
d’octobre 2009 à juin 2010
Montbéliard
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MONTBÉLIARD

Loisirs tous publics



Contenus 
    Formation en centre : 686 heures - 98 jours

• Positionnement : 35 h

• UC 1 : communiquer dans les situations de la vie
   professionnelle, 91 h

• UC 2 : prendre en compte les caractéristiques des publics
   pour préparer une action éducative, 56 h

• UC3 : préparer un projet et son évaluation, 56 h

• UC 4 : participer au fonctionnement de la structure, 49 h

• UC 5 : préparer une action d'animation de loisirs tous
   publics, 56 h

• UC 6 : encadrer un groupe dans le cadre d'une animation
   loisirs tous publics, 56 h

• UC 7 : mobiliser les connaissances nécessaires à la conduite
   des actions éducatives et de découvertes pour tous publics, 
   42 h

• UC 8 : conduire une action éducative et de découverte
   dans le cadre des loisirs tous publics dont les accueils de
   loisirs de mineurs collectifs, 63 h

• UC 9 : maîtriser les outils et techniques nécessaires à la
   mise en œuvre d'une action d'animation de loisirs tous
   publics, 70 h

• UC 10 : contribuer à un projet d’animation inscrit dans 
   un dispositif publique, 42 h

• Accompagnement : être acteur de son projet de
   formation, 70 h

    Stage pratique : 616 h - 88 jours

Le stage pratique a pour objectif de :
découvrir un contexte d’animation, 
concevoir et préparer un projet d’animation,
mettre en œuvre un projet d’animation à vocation éducative,
analyser et évaluer le projet d’animation réalisé.

Cette formation est encours d’habilitation, certaines modifications 
de son contenu sont susceptibles d’intervenir.

Durée et coût 

Durée totale de la formation : 1 302 heures 
• Formation en centre : 686 h
• Stage pratique : 616 h

Coût total de la formation : 6 547 €
• Frais de dossier : 30 €
• Positionnement : 332.5 €
• UC 1 : 864.5 €
• UC 2 : 532 €
• UC 3 : 532 €
• UC 4 : 465.5 €
• UC 5 : 532 €
• UC 6 : 532 €
• UC 7 : 399 €
• UC 8 : 598.5 €
• UC 9 : 665 €
• UC10 : 399 €
• Accompagnement : 665 €

Suivant le statut du stagiaire, différentes prises en charge 
du coût de la formation sont envisageables.
Nous contacter à ce sujet.

Objectifs 

La formation au Brevet Professionnel de la Jeunesse, de 
l'Éducation Populaire et du Sport (BP JEPS) spécialité 
Loisirs Tous Publics, prépare aux fonctions d'animateur. 
Cette formation vise à acquérir ou renforcer ses 
compétences à :
- établir une relation pédagogique adaptée au public,
- concevoir des projets d’animation,
- mettre en œuvre des projets d’animation enfance 
jeunesse à vocation éducative.

Conditions d’accès
Cette formation est ouverte à toute personne (salarié, 
demandeur d'emploi…) : 
- possédant des capacités rédactionnelles de niveau IV 
minimum,
- ayant un projet professionnel argumenté et adapté à la 
formation proposée.

Admission en formation
L’admission en formation est décidée à l’issue :
- de la sélection préalable, un entretien sur la base du 
dossier établi par le candidat retraçant son expérience en 
matière d’animation et explicitant ses motivations, 
- de la sélection complémentaire, une étude de cas écrite 
et un entretien.

La formation BPJEPS est une formation modulaire, 
constituée de 10 unités capitalisables (UC). Les UC 
peuvent être suivies selon un parcours individualisé.
En fonction des acquis liés à l'expérience et à la formation 
antérieure du stagiaire, des allégements de formation 
pourront être envisagés.
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